
Département Commune Phénomène naturel 
Date de début  
de la période  

de reconnaissance 

Date de fin  
de la période  

de reconnaissance 

Nombre de reconnaissances  
au cours des 5 dernières  

années hors PPRN  
(article 3 de l'arrêté) 

Motivations de la décision 

Gers Sainte-Gemme 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/10/2022 31/12/2022  

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Gers Sauvetat (La) 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/07/2022 31/12/2022  

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Gers Tournecoupe 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/10/2022 31/12/2022  

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Hérault Aigues-Vives 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/10/2022 31/12/2022 3 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Hérault Argelliers 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/10/2022 31/12/2022 2 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Hérault Azillanet 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/10/2022 31/12/2022 1 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Hérault Capestang 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/10/2022 31/12/2022 2 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Hérault Castelnau-le-Lez 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/07/2022 30/09/2022 2 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Hérault Cébazan 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/10/2022 31/12/2022 2 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Hérault Clapiers 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/07/2022 30/09/2022 4 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 
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Département Commune Phénomène naturel 
Date de début  
de la période  

de reconnaissance 

Date de fin  
de la période  

de reconnaissance 

Nombre de reconnaissances  
au cours des 5 dernières  

années hors PPRN  
(article 3 de l'arrêté) 

Motivations de la décision 

Hérault Creissan 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/10/2022 31/12/2022 4 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Hérault Cruzy 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/10/2022 31/12/2022 4 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Hérault Entre-Vignes 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/07/2022 30/09/2022 3 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Hérault Florensac 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/01/2021 30/06/2021 3 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Hérault Florensac 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/10/2021 31/12/2021 3 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Hérault Félines-Minervois 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/07/2022 31/12/2022 2 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Hérault Ganges 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/10/2022 31/12/2022 2 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Hérault Jacou 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/07/2022 30/09/2022 5 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Hérault Lattes 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/01/2021 30/06/2021 2 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Hérault Lespignan 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/10/2022 31/12/2022 2 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 
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Département Commune Phénomène naturel 
Date de début  
de la période  

de reconnaissance 

Date de fin  
de la période  

de reconnaissance 

Nombre de reconnaissances  
au cours des 5 dernières  

années hors PPRN  
(article 3 de l'arrêté) 

Motivations de la décision 

Hérault Lunas 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/10/2022 31/12/2022 1 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Hérault Lunel 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/07/2022 30/09/2022 3 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Hérault Marseillan 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/04/2022 30/09/2022 2 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Hérault Montferrier-sur-Lez 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/07/2022 30/09/2022 4 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Hérault Montouliers 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/10/2022 31/12/2022 2 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Hérault Montpellier 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/07/2022 30/09/2022 5 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Hérault Montpeyroux 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/10/2022 31/12/2022 3 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Hérault Murviel-lès-Béziers 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/10/2022 31/12/2022 3 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Hérault Olmet-et-Villecun 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/10/2022 31/12/2022  

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Hérault Olonzac 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/10/2022 31/12/2022 1 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 
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Département Commune Phénomène naturel 
Date de début  
de la période  

de reconnaissance 

Date de fin  
de la période  

de reconnaissance 

Nombre de reconnaissances  
au cours des 5 dernières  

années hors PPRN  
(article 3 de l'arrêté) 

Motivations de la décision 

Hérault Puech (Le) 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/10/2022 31/12/2022 2 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Hérault Puisserguier 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/10/2022 31/12/2022 2 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Hérault Saint-Clément-de- 
Rivière 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/07/2022 30/09/2022 3 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Hérault Saint-Gély-du-Fesc 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/07/2022 30/09/2022 4 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Hérault Tour-sur-Orb (La) 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/10/2022 31/12/2022 2 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Hérault Villeneuve-lès-Mague-
lone 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/07/2022 30/09/2022 5 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Ille-et-Vilaine Dol-de-Bretagne 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/07/2022 30/09/2022 1 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Ille-et-Vilaine Fresnais (La) 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/07/2022 30/09/2022 1 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Ille-et-Vilaine Mont-Dol 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/07/2022 30/09/2022 1 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Ille-et-Vilaine Saint-Médard-sur-Ille 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/07/2022 30/09/2022 1 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des 
données géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la 
circulaire no INTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 
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